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Cette dépêche confidentielle de lord Metealfe serait à elle seule
une preuve suflisante de la profonde répugnance que lui inspirait
" ce système de gouvernement appelé gouvernement responsable."
Il y revient à chaque ligne, comme s'il espérait convaincre le
ministre des colonies qu'une telle forme de gouvernemnent ne.
convenait pas à la Province. On sent qu'il avait eu quelque
espoir que son nouveau cabinet adopterait plus volontiers ses
vues, mais qu'il est amèrement désappointé du le voir reconnaître
avec tant de soumission la suprématie de l'Assemblée législative.
Alors il répand sa mauvaise humeur sur tout le monde et en par-
ticulier sur le parti canadien-français, qu'il accuse de vouloir
dominer dans le Bas-Canada, lorsqu'il est bien connu que ce parti
n'a jamais réclamé que justice égale et le maintien de ses
institutions. Est-ce que les Canadiens-français, parce qu'ils étaient,
depuis quelques années, sur le mênue pied que leurs concitoyens
d'origine britannique, devaient sanctionner, par leur adhésion à la
politique de lord Metealfe, l'interprétation erronée qu'il donnait
aux résolutionxs de 1841 ? Est-ce qu'ils devaient, par reconnais-
sauce, retourner à l'ancienne forme de gouvernement qui leur
avait fait tant de mal dans le passé ? Mais ce qu'il y a de plus
injuste dans cette dépêche, c'est l'accusation d'indifférence, presqu'e
de déloyauté portée contre le clergé canadien, parce qu'il n'a pas,
en intervenant dans les élections, aidé lord Metealfe à renverser
un système d'administration qu'il avoue avoir été "I introduit et


